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médiation qui conduirait à la résolution 
défi nitive du confl it du Cachemire.

Le profane qui se bornera à la 
lecture de l’ouvrage sera en tout état 
de cause à même d’acquérir une bonne 
connaissance d’un enjeu qui s’oppose 
à toute véritable construction régionale 
de l’Asie du Sud. Une interrogation de-
meure qui préoccupe désormais une re-
cherche aux publications foisonnantes : 
Schaffer, renonçant à une publication 
dans une collection récente (ADST-DA-
COR Diplomats and Diplomacy) qui 
– notamment – vise à recueillir des té-
moignages de personnages prestigieux, 
n’aurait-il pu se contenter de trois ou 
quatre longs articles qui lui auraient 
permis d’éviter l’écueil de longs rappels 
de faits désormais bien connus ? Les fa-
miliers du sous-continent auraient ainsi 
été à même d’apprécier – plus aisément 
– l’éclairage intéressant que l’étude 
propose.

Nathalène REYNOLDS

Centre d’études asiatiques de Genève et 
Sustainable Development Policy Institute 

d’Islamabad (SDPI)

The Provinces 
and Canadian Foreign Trade Policy 

Christopher J. KUKUCHA, 2008, 
Vancouver, UBC Press, 242 p.

Le livre de Christopher Kukucha 
vient remplir un grand vide dans la lit-
térature sur la paradiplomatie, c’est-à-
dire la politique internationale des États 
fédérés, mais également sur la politique 
commerciale canadienne. Il s’agit d’un 
livre important qui s’imposera rapide-
ment comme la référence sur le sujet.

Depuis les années 1970, les accords 
commerciaux affectent de plus en plus 
profondément les champs de compé-
tence des provinces canadiennes. Ainsi, 

dans le cadre de négociations commer-
ciales internationales on aborde des thè-
mes liés aux subventions aux entrepri-
ses, au traitement des investisseurs, à la 
suppression des barrières non tarifaires, 
à l’agriculture, aux services, etc.

Dans ce contexte, les provinces 
canadiennes, au premier chef le Qué-
bec, l’Ontario et l’Alberta, sont de plus 
en plus conscientes que leur pouvoir 
politique ou leur souveraineté, c’est-
à-dire leur capacité de développer des 
politiques et de les mettre en œuvre, fait 
l’objet de pourparlers dans le cadre de 
négociations commerciales. 

La question de la place des provin-
ces canadiennes dans la politique com-
merciale du gouvernement canadien fait 
référence à la question fondatrice de la 
science politique contemporaine : « Qui 
gouverne ? » Comment les décisions en 
matière de politique commerciale sont-
elles prises et mises en œuvre lorsque les 
champs de compétence des provinces 
canadiennes sont concernés ? Quel est 
le rôle des provinces dans la conclusion 
(négociation, signature et ratifi cation) et 
la mise en œuvre (application) de traités 
commerciaux lorsque ceux-ci affectent 
leurs compétences particulières ? 

La situation du Canada est particu-
lière en ce que la conclusion de traités 
passe par deux grandes étapes fonda-
mentales : 1) la conclusion d’un traité, 
c’est-à-dire la négociation, la signature 
et la ratifi cation et, 2) la mise en œuvre. 
La première étape est un monopole de 
l’exécutif fédéral. La seconde étape, 
c’est-à-dire l’adoption des mesures lé-
gislatives nécessaires afi n d’appliquer 
un traité, est un monopole du législatif 
fédéral et provincial. Il y a donc néces-
sité d’incorporer les traités en droit in-
terne par une intervention législative au 
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niveau approprié. Au Canada, un traité 
ne s’applique pas automatiquement au-
dessus des lois existantes. Les juges ju-
gent la loi et non pas les traités.

C’est à cause de cette situation as-
sez particulière, mais pas inédite, que le 
rôle des provinces dans les négociations 
commerciales devient important. Puis-
que les provinces canadiennes ne sont 
pas obligées de mettre en œuvre les trai-
tés conclus par le fédéral, il est impératif 
de les impliquer dans le processus.

Dans le domaine commercial, 
le gouvernement fédéral a ainsi mis 
sur pied différents mécanismes afi n de 
consulter les provinces. Depuis les dé-
buts des négociations multilatérales de 
libéralisation du cycle de Tokyo au mi-
lieu des années 1970, le gouvernement 
canadien a instauré des mécanismes 
consultatifs sur les initiatives fédérales 
concernant le commerce international. 
Ces mécanismes étaient rendus néces-
saires par le fait que les négociations du 
cycle de Tokyo commençaient à aborder 
des enjeux qui étaient clairement des ob-
jets de compétence provinciale. Puisque 
les cycles suivants impliquaient éga-
lement les champs de compétence des 
provinces, les mécanismes de consulta-
tion vont demeurer. Ces consultations 
vont gagner en importance, puisque les 
négociations internationales portent de 
plus en plus sur les politiques internes 
concernant les subventions aux entrepri-
ses ou les réglementations provinciales 
ou locales qui ont pour effet de créer des 
distorsions ou d’obstruer le commerce 
international. Les politiques de prix 
des ressources naturelles et de soutien à 
l’agriculture ne sont que deux exemples 
parmi d’autres questions de politique in-
terne affectant les compétences consti-
tutionnelles des provinces qui commen-
cent à être abordées lors de conférences 

internationales à caractère économique. 
Ces pratiques de négociations intergou-
vernementales se poursuivront dans de 
nombreux forums, y compris les forums 
C-commerces (C-Trade meetings). 

Le gouvernement fédéral se doit 
ainsi de consulter les provinces pour 
obtenir des avis techniques et pour bâtir 
des argumentaires de négociations. Ces 
mécanismes ne signifi ent cependant pas 
que le gouvernement fédéral reconnaît 
un rôle aux provinces en matière de re-
lations internationales. 

Dans ce livre, l’auteur nous présen-
te un portrait complet du débat autour de 
la question des provinces et des négocia-
tions commerciales internationales. En 
plus d’offrir au lecteur une présentation 
détaillée et très utile des mécanismes et 
institutions qui portent sur le thème des 
provinces canadiennes et les négocia-
tions commerciales, l’auteur développe 
la thèse selon laquelle les provinces 
ont réussi à maintenir un certain niveau 
d’autonomie en réponse aux pressions 
de plus en plus fortes de l’économie 
mondiale et du fédéral. Même si la thèse 
n’est pas révolutionnaire, elle demeure 
convaincante.

À lire absolument pour tous ceux 
qui s’intéressent à la politique commer-
ciale du Canada, au fédéralisme, mais 
également à la paradiplomatie.

Stéphane PAQUIN

École de politique appliquée
Université de Sherbrooke


